
DU CONSEIL D’ EST AT

D U ROY.

QVI ordonne l’execution de l’Arrêt du Confetti
du 5. Août 1698, concernant la Vfte des

Etoffes qui fe fabriquent k Eouloufe , appellees-

Grifettes , Mignomttes , Burats (F autres de

pareille qualité 5 tf le payement à y

un fol ÿ»
Fiece pour lefdites Etoffes.

Du 24. Mai 1723*.

Extrait des Regijlres du Oonfeil d’Etat,

LEROI étant informé qu’au préjudice des Réglé-1
-

mens Generaux du mois d’Août 166p.- concernant

les Manufactures& de l’Arrêt du Confeil du 5.- Août
16518. rendu pour la Ville de Touloufe , qui ordonnent

que toutes les Etoffes, tant de-Soye , que de Laines
pii, feront portées dans une Chambre ou dans un Bu-
*ea» à. ce deftiné , pour y être yifitées & marquées, s’il!
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Fiece pour lefdites Etoffes.
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mens Generaux du mois d’Août 1669.- concernant

les Manufactures, Si de l’Arrêt du Confeil du 5. Août
1698. rendu pour la Ville de Touloufe , qui ordonnent

que toutes les Etoffes, tant de^Soye 5 que de Laine 8c

Fil, feront portées dans une Chambre ou dans un Bu-
reaRà ce deftiné , pour y être yifitées $c marquées, s’iSl
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y a lieu avant de pouvoir être expofées en vente
, Si

feront affujetties au payement d’un fol par Piece pour
ledit droit de Marque, les Ouvriers qui fabriquent dans
la Ville de Touloufe des Etoffes nommées Mignonet*
tes, Grifettes & autres compofées de Laine & deSoye,
ï.efufent de les porter audit Bureau , pour y être vifitées
& marquées , de de payer le fol par Piece .* Vû l’avis
du Sieur de Bernage , Confeiller d’Etat, Intendant en

Languedoc : Oiii le Rapport du Sieur Dodun, ConfeiL
1 er ordinaire au Confeil Royal, Controlleur General
des Finances; SA MAJESTE' ESTANT EN
SON CONSEIL, a ordonné 3c ordonne que les

Reglemens Generaux du mois d’Août 1669* concernant

les Manufactures, 3c l’Arrêt du Confeil du 5. Août 169S.
feront executez félon leur forme 3c teneurj Sien confe-
ouence , que les Etoffes appellées Mignonettes, Grifet-
tes & Burats , & autres de pareille qualité , de Soye 3c

Laine , qui fe fabriquent dans la Ville de Touloufe
, fe-

îont portées dans le Bureau établi dans ladite Ville, en

confequence dudit Arrêt du 5. Août 169 8. pour y être
vifitées & marquées, fi elles font trouvées de la qualité
ïequife, & que le fol par Piece fera payé pour lefdites
Etoffes j & perçû en la maniéré portée par les Regleq
mens, pour le produit fervir au payement des Appoim*
ttmens de l’Infpeâeur. Fait défenfes à tous Fabriquai,
Marchands 3c Negocians , d’expofer en vente aucunes
defdites Etoffes, qu’elles n’ayent été préalablement vi-
Citées & marquées , à peine de confifcation defdites
Etoffes 3c de cinquante livres d’Amende. Enjoint Sa
Hajeûé au Sieur Intendant de la Province de Langues



doc 5 de tenir la main à l’execution du prefent Arrêt,1

gui fera exécuté nonobftant oppofitions ou appellations
quelconques, dont fi aucunes interviennent, Sa Majefté
fe refervc 8c à fon Confeil la connoi (Tance, quelle inter-
dit à toutes Tes autres Cours & Juges. F AI T au Con-
feil d’Etat du Roi? Sa Majefté y étant, tenu à Verfaib
les le vingt - quatrième jour de Mai mil fept cens vingt-
trois. Signé , P H E L Y P E A U X.

OUÏS, PAR LÀ GRÂCE DE D I E Ü ;
Roi de France 8c de Navarre : A notre amé

Ôc féal Confeiller en notre Confeil d’Etat le Sieur
de Bernage , Intendant de Juftice , Police Ôc Finan-
ces en notre Province de Languedoc , S A L U T.

Nous vous mandons 8c enjoignons , par ces Prefentes
lignées de nous, de tenir la main à l’execution de TAr?
rêt ci - attaché fous le Contre-fcel de notre Chancelerie,
ce jourd’hui donné en notre Confeil d’Etat , nous y
étant , pour les caufes y contenues. Commandons au

premier notre Huiffier ou Sergent fur ce requis, de ft-

gnifier ledit Arrêt à tous qu’il appartiendra , à ce que
perfonne n’en ignore ,

& de faire pour fon entière
execution tous A&es 8c Exploits neceftaires

,
fans autre

permiffion ; CAR tel eft notre plaifir* D O N N E’ à

(Ver faille s
9 le vingt - quatrième jour de Mai, Tan de

grâce mil fept cens vingt - trois, Ôc de notre Régné le
huitième. Signé , L O U I S : Et plus bas j Par le Roi j
gHELVPE AUX.



L O V I S DE B E R N A G E :
9

Chevalier , Seigneur de Saint Maurice , Vaux,
Chaumont autres Lieux , Confeiller d'Etat ,,

Intendant de Jufiice , Police £1) Finances en

la Province de Lanmedoc*

E U l’Arrêt du Confeil d’Etat du Roi* ci
& Commiffion lur icelui 5

! deffus $

N OUS ordonnons que ledit Arrêt du Confeil fera
exécuté félon fa forme & teneur, lû -, publié

affiché par tout où befoin fera. F AIT à Montpellier,!
le vingt a deuxième Juin mil fept cens vingt - trois..
Signé , DE BERNA GE : Et plus bas j par
IMonfeigneur t J OU R p A Nt

ÇolUtionnL

A TOULOUSE^
Sfe Ç l A U D E - G I L L E S Le C AM '

Seÿ Imprimeur du Roi*


